
DOSSIER DE PRESSE 
�

               

www.guyane.cci.fr  
 
 

 
 

                       
 

Inauguration du Pôle Industrie 
 

Mercredi 7 avril 2010 
A 11 heures 



 2 

 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
Page 3 : Le Pôle Industrie de la CCIG 
 
Page 9 : La Direction Développement et Aménagement du Territoire 
 
Page 15 : Contacts 
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�



 3 

Le Pôle Industrie de la CCIG 
 
Le Pôle Industrie de la CCIG fait partie de la DDAT*, que dirige Mme Vania Lama.  
Le pôle accueille : 
- le chef de service Développement Durable, M. Georges Cuyssot, 
- le Pôle Technique Minier de Guyane, avec trois ingénieurs, 
- la Maison de la Forêt et des Bois de Guyane, avec un responsable et un technicien. 
 
 

 
Le Pôle Industrie de la CCIG, à Dégrad-des-Cannes 

 
Le PTMG (Pôle Technique Minier de la Guyane) 
C'est le premier poste d’exportation de la Guyane en valeur (hors spatial). 
 
Un potentiel minimum de 1 500 tonnes de ressources aurifères primaires reste à exploiter. 
L‘exploitation minière en Guyane est constituée d’une vingtaine d’entreprises, en activité en 
2008 (pour environ 60 titres miniers), qui emploient près de 500 personnes. A ceci s’ajoutent 
les emplois indirects. 
 
Ces entreprises travaillent avec des technologies anciennes pour la grande majorité, mais aussi 
modernes pour certaines dans le secteur primaire. 
 
Pour être en capacité de répondre aux obligations réglementaires tout en étant 
économiquement performantes, elles doivent être accompagnées, aidées et conseillées, du 
point de vue technologique et normatif. 
 
*La Direction Développement et Aménagement du Territoire 
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Quasiment toutes ces entreprises sont inscrites dans une démarche de progrès avec une réelle 
envie de produire dans un cadre légal, compétitif et respectueux de l’environnement.  
 

Cette démarche volontaire des exploitants miniers ne peut se réaliser que si elle est 
accompagnée et conseillée par des techniciens de haut niveau, experts de la mine. 
 
Le PTMG, qui a en charge cet accompagnement, permet de maintenir les emplois dans ce 
secteur de l’économie privée, favorise l’émergence d’entreprises structurées et constitue un 
pôle d’expertise transférable par le biais de la formation qualifiante et continue (notamment 
en lien avec une annexe d’Ecole des Mines à créer en Guyane). 
 
Le SDOM Guyane (Schéma Départemental d’Orientation Minière), en cours d’élaboration et  
dans sa dernière version, au Chapitre des Enjeux (paragraphe  «L’Etat doit encourager et 
accompagner la restructuration et la diversification des entreprises du secteur minier »), 
précise que la création d’une telle structure d’appui serait un signe fort d’encouragement de la 
profession vers des pratiques « vertueuses » d’extraction en donnant aux opérateurs locaux 
toute l’assistance nécessaire. 
 
Cette assistance se situera à deux niveaux : 
- d’une part en matière d’appropriation des progrès techniques et de maîtrise des 
processus d’extraction et de traitement modernes et respectueux des milieux naturels; 
- d’autre part en matière de finalisation des dossiers de demandes d’autorisation et de 
respect des procédures légales de toutes sortes (codes miniers, de l’environnement, de 
l’urbanisme, du travail…). 
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Le programme à mettre en place devra couvrir l'ensemble des domaines liés au secteur minier, 
sur la base des principes de développement durable, pour ce qui est de l'exploitation optimale 
du gisement, de la prise en compte des contraintes environnementales à tous les stades de 
l'exploitation et de la mise en place de mesures visant au respect des règles d'hygiène et de 
sécurité prévues par le règlement général des industries extractives. 
 
La Maison de la Forêt et des Bois de Guyane 
 
La filière Forêt-Bois guyanaise est composée de plus de 210 entreprises. Elles emploient près 
de 900 personnes et génèrent un chiffres d’affaires annuel avoisinant les  59 millions euros, 
positionnant ainsi la filière au troisième rang économique de la Guyane après le spatial et 
l’activité aurifère. 
 
Département forestier par excellence, la Guyane dispose d’une ressource en bois 
exceptionnelle tant en quantité qu’en qualité.  
 
Toutefois, les productions sont encore loin de répondre aux besoins du marché : la récolte 
annuelle moyenne de 65 000 m3 grumes est insuffisante pour assurer un approvisionnement 
régulier des scieries ; la production annuelle de sciages d’environ 30 000 m3 satisfait à grand 
peine le marché local du bâtiment ; les produits manufacturés dérivés du bois consommés sur 
le département sont en quasi-totalité importés. 
 
La Maison de la Forêt et des Bois de Guyane est née de la réflexion concertée des 
professionnels de la Filière Forêt & Bois et de ses partenaires : Chambres Consulaires, 
Services de l’Etat et des collectivités territoriales, organismes scientifiques,... 
 
Afin d’accompagner le développement concerté de tous les secteurs de la Filière et de ses 
entreprises, elle constitue une structure d’appui multidisciplinaire implantée sur le Territoire, 
dans le prolongement de la Mission Filière Bois de la CCIG qui a pris fin au 31/12/2009 et du 
Centre Technique des Bois de Guyane du CIRAD, fermé au cours de l’été 2008, le CIRAD 
recentrant ses activités sur la Recherche. 
 
Le projet intégrant la construction d’un bâtiment dédié, la MFBG constituera également, à 
terme, un lieu d’exercice des activités et d’échange entre les acteurs de la Filière et avec leur 
environnement proche. L’implantation pressentie de ce bâtiment  est le Pôle Universitaire 
Guyanais, à Troubiran. 
 
Son siège est provisoirement établi au Pôle Industrie de la CCI Guyane, au Port de Dégrad des 
Cannes. 
 
Pour assurer ses missions, elle est structurée en trois pôles d’activités :  

·  Le pôle «Appui technique, innovation», dont l’accès est réservé aux professionnels 
et aux donneurs d’ordres, a en charge l’accompagnement individuel et collectif des 
entreprises, la veille technique, commerciale et réglementaire, la communication, les 
formations techniques et les expertises. Il est animé par le responsable de la structure, 
assurant également la coordination des activités. 

·  Le pôle «Evaluation technique» a pour vocation la conduite des essais de 
qualification des bois et d’efficacité des produits liés à leur mise en œuvre, des audits 
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de certification et l’étalonnage des appareils de mesure. Le technicien en charge de ce 
programme sera hébergé par le Laboratoire Bois du CIRAD à Kourou.  

Pour la reconnaissance des activités de ce pôle, la MFBG s’appuie sur deux partenaires 
scientifiques et techniques : l’Institut Technologique Forêt Cellulose Bois Construction 
Ameublement (FCBA) et l’Unité Mixte de Recherche Ecologie des Forêts de Guyane, 
l’UMR ECOFOG. 

·  Le pôle «Information, promotion», ouvert au grand public, sera animé par un(e) 
documentaliste(e) recruté(e) à la fin du programme immobilier. Il comprendra une 
bibliothèque, une xylothèque, une salle de réunion et d’exposition et un show-room 
des productions locales dérivées du bois. 

 
 

Le portage administratif et financier de la MFBG est assuré par la CCI-Guyane pendant trois 
ans, son pilotage, c'est-à-dire la détermination du programme d’actions prioritaires, par 
INTERPROBOIS GUYANE. 

 

La CCI Guyane et INTERPROBOIS GUYANE sont assistées dans cet exercice par un comité 
technique et un comité financier, qui se prononcent respectivement sur la pertinence technique 
de la programmation et la faisabilité financière. 

 
La MFBG bénéficie d’un soutien financier de l’Europe, l’Etat, la Région Guyane et de la 
Mission Guyane du CNES, dans le cadre du Programme Opérationnel FEDER 2007-
2013, à hauteur de 80 % de ses frais de fonctionnement.  
L’autofinancement est assuré par la CCI Guyane et INTERPROBOIS GUYANE. 

Au programme 2010 de la MFBG sont portées quatre actions notables :  

·  L’audit initial, par le FCBA, des laboratoires d’essais mécaniques et biologiques, 
conditionnant la reconnaissance des essais conduits ; 

·  le lancement d’un label «produit en bois de Guyane» ; 
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·  deux séminaires sur les thèmes de la durabilité naturelle et conférée et du séchage du 
bois. 

 
 

INTERPROBOIS GUYANE  est une association de professionnels de la Filière Forêt & Bois 
a été crée en mai 2009 afin d’assurer le pilotage opérationnel de la Maison de la Forêt et des 
Bois de Guyane, structure multidisciplinaire dont la vocation est d’accompagner le 
développement de la Filière. 
 
Son objet au sens large est de : favoriser la production, la mobilisation, l’exploitation, la 
transformation et la promotion des bois de Guyane, avec l’ensemble des maillons de la filière, 
en vue d’accroître la valeur ajoutée et les emplois de la Filière Forêt Bois en Guyane. 
 
Afin d’assurer son rôle de pilote,  INTERPROBOIS GUYANE a été structurée en 8 collèges, 
un collège étant un regroupement des entreprises adhérentes ayant des activités similaires, 
correspondant aux grands secteurs d’activités de valorisation du bois en Guyane, soit de 
l’amont vers l’aval :  

·  La gestion forestière ; 
·  L’exploitation forestière,  
·  Le sciage et rabotage du bois ;  
·  La menuiserie extérieure, la charpente et la construction bois ;  
·  La menuiserie intérieure, l’ébénisterie, l’agencement ;  
·  L’artisanat d’art ; 
·  Le bois énergie 
·  Les architectes et les designers. 

 
Son conseil d’administration est composé de l’ensemble des représentants de chaque collège 
afin de garantir une remontée des problématiques inhérentes à chaque secteur d’activité. 
 
Elle compte aujourd’hui 53 entreprises adhérentes, soit 25 % du nombre d’entreprises 
de la Filière et 58 % des effectifs. En terme d’activité, ses adhérents contribuent à mobiliser 
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plus de 78 % de la récolte de grumes, produisent plus de 90 % des sciages et génèrent plus de 
80 % du chiffre d’affaires du secteur de la seconde transformation du bois. 
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La Direction 
Développement et Aménagement du Territoire 

 
 
La Direction Développement et Aménagement du Territoire se saisit de dossiers 
concernant la territorialité, l’urbanisme, le développement durable, l’environnement des 
entreprises, les filières d’activités, l’industrie dans un contexte d’initiatives conduites au 
niveau local, national ou international. 
 
Elle traite par ailleurs en direct des questions liées aux projets de loi et décisions 
institutionnelles tels que la Loi de Modernisation de l’Economie, la Révision Générale des 
Politiques Publiques, la Loi d’Orientation des Outre-Mer, portant sur le financement, la 
fiscalité des entreprises ainsi que sur la planification du développement de la Guyane. 
 
2010 est une année particulièrement riche pour cette direction, qui accueille six nouveaux 
collaborateurs, chargés d’offrir un accompagnement technique et soutenu aux filières. 
 
La DDAT se compose de trois services : 
Directrice pi : Mme Vania LAMA 
Assistante de Direction : Mme Noella HOANG VAN CU 
 

 
Madame Vania Lama, Directrice de la DDAT 

 
Le Service Développement Durable 
Chef de service : M. Georges CUYSSOT 
Chargé de mission  Energie des bâtiments 
 
Ce service a pour mission de traiter des thématiques sectorielles, de contribuer à la 
confortation des filières existantes (pêche, agroalimentaire) et à la création de nouvelles 
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activités (innovation, transfert de technologie) en Guyane, dans un objectif de développement 
économique respectant l’environnement.  
 
Il coordonne et dirige des comités de pilotage et met en place dans ce cadre l’activité de 
chargés de mission sur les secteurs d’activités suivants :  
-les déchets des entreprises (tous secteurs confondus) et le management 
environnemental, 
-le secteur du BTP,  
-la filière minière, 
-la filière bois. 
 
Ces trois derniers secteurs sont marqués en 2010 par trois projets majeurs : 
 
-le recrutement d'un chargé de mission Energie des bâtiments. 
La CCIG, en partenariat avec l’ADEME et le PRME, a décidé de mettre à disposition des 
professionnels de la filière BTP (fédérations, syndicats et associations de professionnels, 
prescripteurs, architectes et maîtres d’œuvre, bureaux d’études et de contrôle, économistes de 
la construction, consultants, promoteurs et constructeurs, industriels du secteur du bâtiment, 
professionnels du bâtiment...) cette expertise technique à partir de janvier 2010, durant 3 ans.  
En effet, l’une des priorités du Grenelle Environnement est la réduction à grande échelle des 
consommations énergétiques des bâtiments.  
La RTAA DOM s’inscrit totalement dans ces orientations et dote ces départements de 
réglementations adaptées à leurs spécificités, tant sur le plan des conditions climatiques que 
des pratiques constructives, en thermique, acoustique et aération, et applicables à compter du 
1er mai 2010.  
Elle vise à engager les constructeurs à opter résolument pour le développement durable. 
 
-la mise en place du POLE TECHNIQUE MINIER DE GUYANE (PTMG), 
 
-la mise en place de la MAISON DE LA FORET ET DES BOIS DE GUYANE (MFBG). 
 
Le Service Aménagement du Territoire et Urbanisme 
Chef de service : Mme Vania LAMA 
 Chargé de mission Environnement Economique : M. David PORFAL 
 Animatrice PAE-MAE : Mme Linda ESENLINE 
 
Les missions de ce service recouvrent toutes les problématiques territoriales touchant 
l’urbanisme (urbanisme opérationnel, urbanisme commercial, politique de la ville…) et 
l’aménagement du territoire (foncier, infrastructure, planification…).  
 
Apporter des solutions aux problématiques du secteur des transports fait également partie des 
missions du service, qui a en charge l’ensemble des questions liées à l’implantation des 
entreprises et des activités sur le territoire.  
 
Il est associé à tous les travaux menés par les collectivités locales et les services de l’Etat : 
PLU, SCOT, SAR, SRDE.  
 
Dans le cadre du SRDE, la CCIG ayant été retenue comme pilote du projet phare n°3 «Mise 
en place du concept de World Trade Center en Guyane pour l’ouverture à l’international », 
le Service aménagement a la charge du montage du projet.  
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Le dernier comité de suivi SRDE a rendu un avis favorable à l’adhésion de la CCIG à la 
WTCA. L’objectif est de créer un guichet unique à l’international pour le développement à 
l’international de nos entreprises. Ainsi après une procédure de demande de cofinancement 
puis de demande d’adhésion, la CCI Guyane devrait accueillir le WTC Guyane Amazonie au 
sein de l’Hôtel Consulaire au service appui à l’international vers le second semestre 2010.  
 
Travaillant en transversalité avec les autres directions de la CCIG, il apporte les expertises 
nécessaires aux projets consulaires (Nouvel Espace Consulaire de Formation Jean-Pierre 
PREVOT, Immeuble Héder, Projet hôtelier du Montabo…). 
 
En 2010, trois projets majeurs se distinguent : 
 
-LE PARC D’ACTIVITES DE DEGRAD-DES-CANNES 
Le Parc d’Activités Economiques (PAE) de Dégrad-des-Cannes est situé sur la Commune de 
Rémire-Montjoly, à proximité immédiate du Port international de commerce. 
 
 Constituée sous forme de ZAC approuvée le 20 mai 1995, la maîtrise d’ouvrage est assumée 
par la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Guyane.  
 
La CCIG a décidé de la création du Parc d’Activités Economiques (PAE) à Dégrad-des-
Cannes en 3 phases, dont la construction a débuté en 1996 par la phase 1.  
 
La CCI Guyane, de part sa mission d’accompagnement de ses ressortissants et de part son rôle 
de soutien au développement économique, entend aménager les phases 2 et 3 du PAE en 
répondant favorablement aux demandes des entreprises guyanaises :  
 

 
Une entreprise du PAE 
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La nécessité d’extension : des entreprises déjà implantées au PAE souhaitent développer leur 
surface de stocks ou de bureaux, afin de faire face à leur croissance. C’est l’illustration de la 
réussite du PAE. 
 
La nécessité de s’implanter dans une zone dédiée : le PAE de Dégrad-des-Cannes a fait ses 
preuves et le cadre juridique et urbanistique d’une ZAC exerce une attractivité importante. 
 
La nécessité de s’implanter à proximité du port : l’activité de nombreuses entreprises ont 
un lien direct ou indirect avec les activités portuaires.  
 
En effet, le port de commerce de Dégrad-des-Cannes est le principal port de la Guyane.  
 
La nécessité d’acquérir du foncier aménagé et viabilisé : certaines entreprises, jusqu’alors 
locataires de leur structure, souhaitent investir en devenant propriétaire et construire leurs 
locaux parfaitement dimensionnés à leurs activités. 
 
-LA ZONE FRANCHE INDUSTRIELLE D’EXPORTATION (ZFIE)  
Adossée au PAE, la ZFIE ambitionne de s’étendre sur 30 ha, à proximité du port de Dégrad-
des-Cannes afin qu’un corridor douanier puisse les relier.  
 
Entièrement clôturée et équipée en entrepôts (secs, froid, et d’ateliers de transformation et de 
stockage) cette zone permettra toutes exonérations douanières et fiscales sur les exportations 
vers l’UE, après une mise en valeur sur site. 

 
La ZFIE, à proximité du Port de Dégrad-des-Cannes 
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-LA MAISON DES ENTREPRISES (MAE) 
La Maison des Entreprises de la CCI Guyane, située au cœur du PAE de Dégrad-des-Cannes, 
a été créée en 2001.  
 
Espace dédié aux TPE , la MAE accueille de jeunes entreprises enregistrées depuis moins de 
2 ans au RCS de Cayenne.  

 
Elle propose 12 bureaux entièrement équipés  et climatisés dont les surfaces varient de 11m² à 
23m².  
 
Les baux sont de 23 mois pour une redevance locative mensuelle modérée.  
 
Des services télématiques sont mis à disposition : fax et photocopieur. 
 
Face aux demandes croissantes de locations de bureaux, la CCI Guyane a lancé le projet de 
construction d’un module supplémentaire et du réaménagement de l’existant afin de répondre 
aux besoins de fonctionnalité, d’innovation, de convivialité et d’attractivité des jeunes 
entreprises. 
 
  
Le Service des Données Economiques 
Chef de service : Mme Elna BELISAIRE 
Chargée d’études : Mme Léna CLERVAUX 
Le service regroupe la base de données économiques et l’observatoire économique. 
 
Les clients disposent de données actualisées et multicritères sur les entreprises de Guyane par 
l’enrichissement des informations juridiques du CFE.  
 
Ce service est également le correspondant de l’annuaire des entreprises de France et 
commercialise les produits (listes d’entreprises de toute la Guyane en particulier).  
 
La BDE est, à ce titre, un centre de profit.  
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La mise à jour systématique des listes par l’adressage, l’état-civil… permet d’obtenir un outil 
économique essentiel. 
 
L’OBSECO, par ses parutions conjoncturelles et ses analyses thématiques, permet d’établir, 
pour chaque secteur d’activités, un état des lieux des plus fiables. 
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ECF 

 

 
CONTACTS  
Pôle Communication de la CCIG 
Fax : 0594 29 97 27 
 
Jean-Michel Nicolas 
Directeur de Cabinet/Conseiller du Président 
jm.nicolas@guyane.cci.fr 
Tèl : 0594299620 
 
Maryline Dabon 
Secrétaire de direction 
m.dabon@guyane.cci.fr 
Tèl : 0594299625 
 
Lina Tong-Lee-A-Tai 
Chef de Service des Relations publiques et de l'accueil 
la.tongleeatai@guyane.cci.fr 
Tèl : 0594299615 
 
Jocelyne Janvion 
Chef du Service Communication 
j.janvion@guyane.cci.fr 
Tèl : 0594299695 
 
René Ladouceur 
Chargé de communication et d'information 
r.ladouceur@guyane.cci.fr 
Tél : 05 94 29 96 29 -  
 

www.guyane.cci.fr 


